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1. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

Le présent dossier a pour objectif de présenter une demande d’Autorisation Environnementale en matière 

d’Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) pour la construction et l’exploitation 

d’un parc éolien sur la commune de Hombleux classé sous la rubrique 2980 - section 1 de la nomenclature 

des ICPE. Constitué de trois éoliennes et d’un poste de livraison électrique, ce parc éolien sera construit et 

exploité par la société Parc Eolien Hombleux 2, maître d’ouvrage du projet, filiale du groupe Kallista Energy. 

 

Un parc éolien composé de quatre éoliennes G80 de marque Gamesa et de puissance unitaire de 2 MW 

(puissance totale de 8 MW) est déjà en fonctionnement sur la commune de Hombleux depuis le mois de 

décembre 2008. D’une puissance totale inférieure à 20 MW, et constitué d’éoliennes ayant des mâts de plus 

de 50m de hauteur (mâts de 100m, pales de 40m, soit une hauteur totale de 140m, pale à la verticale), il 

s’agit d’une ICPE soumise à autorisation. 

 

Le projet consiste à démanteler les quatre éoliennes actuellement en fonctionnement sur la commune de 

Hombleux, et à installer et exploiter trois nouvelles éoliennes, dont le modèle définitif n’est pas arrêté, sur 

le même site mais à des emplacements différents. Trois modèles d’éoliennes sont envisagés, sachant que 

toutes les éoliennes du projet de renouvellement seront identiques, de gabarit et puissance similaires : le 

modèle Enercon E138 (de puissance unitaire de 4,2 MW), le modèle Vestas V136 (de puissance unitaire de 

3,6 MW), et le modèle Vestas V136 (de puissance unitaire de 4 MW). La puissance totale du parc sera bridée 

à 10,5 MW au poste de livraison dans un premier temps, répondant ainsi aux enjeux de capacité disponible 

sur le poste source de distribution d’électricité visé. Cette nouvelle installation, comportant des éoliennes 

dont les mâts ont une hauteur de plus de 50m (mâts entre 110 et 112m, pales de 68 ou 69m, soit une hauteur 

totale d’environ 180m pale à la verticale) est une ICPE soumise à autorisation. 

 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la politique nationale en faveur des énergies renouvelables et notamment 

la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte promulguée le 17 août 2015. La déclinaison de cette 

loi par la Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2019, adoptée par décret le 21 avril 2020, prévoit entre 

autres un objectif de 24 100 MW de puissance éolienne terrestre installée d’ici 2023 puis 33 200 à 34 700 

MW installés pour 2028. Rappelons qu’au 31 décembre 2021, la France comptait une puissance éolienne 

raccordée au réseau de 18 783 MW, et au 1 juin 2022, de 19 099 MW (Sources : Panorama de l’électricité 

renouvelable en 2021, RTE et RTE-Eco2mix). 

Avec 5 260 MW éolien terrestre raccordés au 31 décembre 2021, la région Hauts-de-France est la région 

leader sur l’éolien en France. Sur l’année 2021, l’énergie éolienne a couvert plus de 20,6 % de la 

consommation régionale en électricité soit environ 10 252 GWh (Source : Panorama de l’électricité 

renouvelable au 31 décembre 2021).  

 

La région Hauts-de-France a approuvé son Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d'Égalité des Territoires (SRADDET) en 2020. Celui-ci vise un développement des énergies renouvelables 

comparable à l’effort national en multipliant par 2 la part des énergies renouvelables à l’horizon 2030.  

 

Ainsi, le projet de renouvellement répond aux enjeux nationaux et régionaux en contribuant directement à 

l’augmentation de la production d’énergie renouvelable sur le territoire, en cohérence avec les objectifs à 

long terme du SRADDET, tout en ne créant pas de nouveau parc distinct de ceux qui existent déjà.  
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2. PROCÉDURE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE - RÈGLEMENTATION 
SUR LES INSTALLATIONS CLASSÉES 

La réglementation environnementale des établissements industriels susceptibles d'engendrer des risques, 

des pollutions, des nuisances ou tout autre problème sur l'environnement est encadrée par les articles L511-

1 et suivants du Code de l’Environnement sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE). Cette réglementation est contrôlée par la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement), qui assure la police des installations classées pour le compte du Ministère 

de la Transition Energétique. 

L'importance des enjeux environnementaux pour un site industriel est liée au nombre et à la nature des 

installations qu'il accueille (ateliers, unités, machines, stockages, ...) susceptibles elles-mêmes de générer des 

risques et des nuisances. 

 

Tous les types d'installation industrielle sont identifiés dans une nomenclature codifiée qui définit, en 

fonction des seuils d'importance, cinq niveaux de contraintes : 

 Niveau D : installations soumises à déclaration. Ce sont les moins impactantes. La procédure 

comprend la présentation d'un dossier simplifié à l'administration qui en notifie l'acceptation sur la 

base de prescriptions types. 

 Niveau DC : installations soumises à déclaration, avec contrôle périodique prévu par l’article L. 512-

11 du Code de l’environnement. Les inspections permettent de vérifier la conformité de l’installation 

avec la réglementation. 

 Niveau E : installations soumises à enregistrement. Le dossier à fournir à l’administration est plus 

important que le dossier de déclaration, et contient en particulier une justification du respect des 

prescriptions générales applicables à l’installation. 

 Niveau A : installations soumises à autorisation. La procédure d'autorisation comprend une 

instruction administrative plus importante, avec notamment une enquête publique. C’est le cas du 

projet de Hombleux 2 qui fait partie de la rubrique 2980 portant sur l’activité de production 

d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent. 

 Niveau AS : installations soumises à autorisation et servitudes d’utilité publique. Il s'agit 

d'installations présentant des risques particulièrement élevés (aussi appelées installations SEVESO). 

Elles font l'objet d'une attention particulière en raison des conséquences graves que pourrait avoir 

un accident et donnent lieu à ce titre à l'instauration d'un périmètre de servitudes d'utilité publique. 

Elles font par ailleurs l'objet d'une procédure administrative identique à celle des installations de 

niveau A. 

 

Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 précise la nomenclature codifiée pour les projets de production 

d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ainsi que le rayon applicable pour la réalisation de 

l’enquête publique. 
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N° Désignation de la rubrique Niveau  Rayon d’affichage 

2980 Installation terrestre de production d'électricité à 

partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant 

un ou plusieurs aérogénérateurs : 

 

  

 1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont 

le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 

m  

A 6 

 2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs 

dont le mât a une hauteur inférieure à 50 m et 

au moins un aérogénérateur dont le mât a une 

hauteur maximale supérieure ou égale à 12 m 

et pour une puissance totale installée : 

a) Supérieure ou égale à 20 MW  

b) Inférieure à 20 MW  

 
 
 
 
 
 
A 
D 

 
 
 
 
 
 
6 

Tableau 1 : Nomenclature ICPE pour la rubrique n° 2980  

 
Le projet de renouvellement du Parc Eolien de Hombleux 2 comprend des éoliennes dont le mât a une 

hauteur supérieure à 110 m, ce qui en fait une ICPE de niveau A correspondant à une installation soumise à 

autorisation avec enquête publique pour un rayon d’affichage de 6 km. 

 

L’article L512-1 du Code de l’Environnement vient préciser que les éoliennes sont de fait soumises à 

autorisation environnementale. 

Cette autorisation environnementale, prévue par les articles L181-1 à L181-31 du Code de l’Environnement, 

tient notamment lieu d’autorisation pour :  

- Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement en application des 
articles L. 341-7 et L. 341-10 en dehors des cas prévus par l'article L. 425-1 du code de l'urbanisme 
où l'un des permis ou décision déterminés par cet article tient lieu de cette autorisation ; 

- Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 
d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 
habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 ; 

- Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application 
du VI de l'article L. 414-4 ; 

- Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application de l'article L. 
311-1 du code de l'énergie ; 

- Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L. 374-1 et 
L. 375-4 du code forestier ; 

- Autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code de la défense, 
autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de l'article L. 5113-
1 de ce code et de l'article L. 54 du code des postes et des communications électroniques, 
autorisations prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine et par l'article 
L. 6352-1 du code des transports, lorsqu'elles sont nécessaires à l'établissement d'installations 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

 
Le présent dossier a ainsi pour objectif de présenter une demande d’Autorisation Environnementale en 

matière d’Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) pour la construction et 

l’exploitation du renouvellement du parc éolien de Hombleux 2. Conformément à l’article L. 181-28-2 du 

Code de l’Environnement, le résumé non technique de l’étude d’impact du projet de renouvellement du parc 
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éolien de Hombleux 2 a été transmis, au moins un mois avant le dépôt de la demande d’autorisation 

environnementale, aux maires de la commune d’implantation, qu’est Hombleux, ainsi que des communes 

limitrophes, soit : Breuil, Languevoisin-Quiquery, Ercheu, Rouy-le-Petit, Libermont, Buverchy, Voyennes, 

Esmery-Hallon, Eppeville, Sancourt et Offoy. Les justificatifs de réception sont disponibles en Annexe 1 du 

présent document. 

 

2.1. ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Les demandes relatives aux ICPE soumises à autorisation environnementale font l'objet d'une enquête 

publique en application des articles L181-9, L181-10, R181-36 et suivants du Code de l’Environnement, ainsi 

que des articles L123-3 et suivants et R123-2 et suivants du même code. 

 

Le rayon d'affichage de 6 kms, prévu par la réglementation ICPE, permet de définir les communes dans 

lesquelles la publicité de l’enquête publique devra être effectuée. Il est mesuré à partir de l’implantation des 

éoliennes du projet. 

 
Carte 1 : Rayon d'affichage pour l'enquête publique  

 

30 communes sont ici concernées en tout ou partie par le rayon d’affichage de l’enquête publique :  

 

 Communauté de Communes de l’Est de la Somme :  

Hombleux, Voyennes, Esmery-Hallon, Eppeville, Muille-Villette, Ham, Douilly, Brouchy, Rouy-le-Petit, 

Béthencourt-sur-Somme, Villecourt, Buverchy, Matigny, Offoy, Sancourt, Billancourt, Languevoisin-

Quiquery, Moyencourt, Rouy-le-Grand, Breuil, Nesle ; 
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 Communauté de Communes du Grand Roye :  

Cressy-Omencourt, Ercheu ; 

 

 Communauté de Communes du Pays Noyonnais :  

Libermont, Fréniches, Guiscard, Flavy-le-Meldeux, Le Plessis-Patte-d’Oie, Golancourt ; 

 

 Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois :  

Villers-Saint-Christophe. 

 

Ce périmètre d’enquête représente une population totale de 19 285 habitants (données INSEE 2019), dont 6 

123 personnes vivent dans la commune d’implantation et les communes limitrophes au projet. 
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3. PRÉSENTATION DU DEMANDEUR 

3.1. IDENTIFICATION DE LA SOCIÉTÉ 

 

Le développement du projet a été réalisé par Kallista Energy pour le compte de la société Parc éolien 

Hombleux 2, pétitionnaire et maître d’ouvrage du projet. La société Parc éolien Hombleux 2 sollicite 

l’Autorisation Environnementale pour ce projet de renouvellement et prend l’ensemble des engagements 

techniques et environnementaux. L’objectif final de la société Parc éolien Hombleux 2 est la construction, la 

mise en service et l’exploitation du parc éolien et de son renouvellement pendant toute sa durée de vie. 

Un extrait de KBIS de la société Parc éolien Hombleux 2 est reproduit en Annexe 2 du présent document et 

un extrait KBIS présentant l’établissement secondaire de la société Parc éolien Hombleux 2 en date du 21 

juillet 2022 en Annexe 3. 

 

Raison sociale PARC EOLIEN HOMBLEUX 2 

Forme juridique Société en nom collectif 

Capital social 1 000,00 €  

Siège social 26-28 rue de Madrid 75008 PARIS 

N° Registre du Commerce et des Sociétés 449 456 102 au RCS de Paris 

N° SIRET  449 456 102 00077 

Code NAF 401A Production d’électricité 

Tableau 2 : Immatriculation de la société Parc éolien Hombleux 2 

 

Monsieur Frédéric ROCHE, de nationalité française, en sa qualité de Gérant de la société Parc éolien 

Hombleux 2, est signataire de la demande d’Autorisation Environnementale pour le compte du pétitionnaire. 

 

3.2. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ KALLISTA ENERGY 

 

Créé en 2005, Kallista Energy est un producteur indépendant d’énergie renouvelable qui a pour mission de 

produire l'électricité au meilleur coût - économique et environnemental - pour la transition énergétique et 

la mobilité électrique. Avec son équipe de près de 45 collaborateurs, les activités de l’entreprise intègrent le 

développement de projets, leur financement et leur construction ainsi que l’exploitation et la maintenance 

de ses parcs, en lien avec des partenaires spécialisés. Kallista Energy est détenue par APG et AXA/ Ardian, les 

deux actionnaires institutionnels du groupe. De plus, la grande majorité des salariés de Kallista Energy est 

actionnaire de l’entreprise depuis 2020. L’équipe est pleinement en adéquation avec les valeurs et la vision 

de l’entreprise et chaque collaborateur est impliqué sur la durée pour assurer la réussite et la continuité des 

projets. 

La croissance de Kallista Energy s’est faite en alliant haute technicité des équipes et principes 

d’investissements rigoureux. Ainsi, Kallista Energy est non seulement un gestionnaire d’actifs, mais aussi une 

plateforme d’exploitation disposant de moyens techniques et d’ingénieurs et techniciens qualifiés. 
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Figure 2 : Les sociétés de Kallista Energy 

 

Chaque société de projet est propriétaire du parc éolien pour lequel elle détient les autorisations de 

construire et d’exploiter. Elle en est également l’exploitant au sens de la règlementation ICPE et elle possède 

des contrats pour l’exploitation avec Kallista Energy. 

 

Ainsi, le maître d’ouvrage du renouvellement du parc éolien de Hombleux 2 sera désigné dans le présent 

document et dans les autres pièces du dossier par « Parc éolien Hombleux 2 » ou « Kallista Energy » pour 

simplifier. Cela ne remet pas en cause le fait que les sociétés soient toutes distinctes. 

 

3.2.1. Producteur indépendant d’électricité  

 

Kallista Energy exploite aujourd’hui 36 parcs éoliens et solaires en France, aux Pays-Bas et en Allemagne pour 

un total de 425 MW. Aux Pays-Bas, Kallista Energy détient aussi 40% du capital du parc éolien Krammer de 

102 MW.  

En France, Kallista Energy exploite 129 éoliennes en France, réparties sur 25 parcs éoliens, pour une 

puissance totale de 275 MW, ainsi que 3 centrales photovoltaïques pour une puissance totale de 29 MWc. 
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Carte 2: Les parcs éoliens et solaires de Kallista Energy  

 

Les 36 parcs de Kallista Energy produisent en moyenne 820 000 MWh d’électricité renouvelable par an, soit 

l’équivalent de la consommation de 320 000 habitants (chauffage compris) ou encore l’équivalent de 

l’énergie nécessaire pour parcourir 5,5 milliards de kilomètres en véhicule électrique. 

 

En plus de l’exploitation de ses parcs d’énergie renouvelable et de la concrétisation de nouveaux projets, 

Kallista Energy a initié le développement d’un réseau de 80 stations de recharge très haute puissance, 

directement alimentées par des éoliennes, pour véhicules électriques en France. 

 

En parallèle de ses activités, Kallista Energy contribue, à son échelle, au dynamisme des territoires ruraux et 

à l’action climatique. Ainsi, l’entreprise soutient plusieurs associations sportives locales : football, trail, tennis 

de table. Dans le cadre de sa responsabilité sociétale (RSE), Kallista Energy travaille aussi à la création de puits 

de carbone et de préservation de la biodiversité à travers un mécénat avec l’ONF (une première collaboration 

a permis de restaurer 5 hectares dans la forêt d’Eu en Normandie). De plus, Kallista Energy entreprend des 

actions pour limiter l’impact environnemental de ses activités et s’est fixée pour ambition de réduire les 

émissions carbone liées à ses activités de bureau de 40% à horizon 2022 (une nouvelle feuille de route sera 

présentée cette année). Les efforts de Kallista Energy en ce sens ont été reconnus par le GRESB (organisme 

international de notation extra-financière) : 3ème place dans la catégorie « production d’énergie éolienne 

terrestre / Exploitation & maintenance » en Europe).  

 

 



  17 
 

Parc éolien de Hombleux 2 – Description de la demande – Octobre 2022 

3.2.2. Certification ISO 
 

Depuis 2018, le groupe Kallista Energy s’est doté d’une politique RSE forte visant à renforcer ses actions en 

faveur du développement durable, en parallèle de l’activité de production d’électricité renouvelable en elle-

même. 

L’entreprise dispose aujourd’hui des certifications ISO Santé & Sécurité (14 001) et Environnement (45 001), 

et le département Exploitation bénéficie en plus de la certification ISO Qualité (9001). Ces objectifs QSE se 

déclinent en plusieurs axes stratégiques, comme par exemple anticiper les risques pour le personnel, réduire 

l’impact environnemental des activités ou optimiser la production, les coûts d’exploitation et la durée de vie 

des équipements. 

Cette démarche traduit une volonté engageante de la société à travailler dans des conditions de moindres 

risques pour l’environnement, les tiers et les salariés. 

 

Par ailleurs, l’un des objectifs clés de Kallista Energy pour l’impact environnemental de son activité est la 

conversion de sa flotte de véhicules thermiques en véhicules électriques accomplie à ce jour à plus de 80%. 

 

3.2.3. Le développement de projets   
 

L’activité de développement de projets éoliens de Kallista Energy est présente aujourd’hui dans différentes 

régions françaises et notamment dans les Hauts-de-France où la société exploite neuf parcs éoliens. 

 

En 2018, Kallista Energy a procédé à l’un des tout premiers renouvellements d’un parc éolien en France. La 

société a ainsi remplacé les quatre éoliennes installées depuis 2002 sur la commune de Plouyé dans le 

Finistère par des modèles plus performants. Les nouvelles éoliennes produisent quatre fois plus d’électricité, 

à nombre égal de turbines installées. La totalité des massifs de fondation des anciennes éoliennes a été 

retirée et tous les composants des éoliennes ont été recyclés ou valorisés. 

 

 
Figure 3: Le parc éolien de Plouyé vu depuis la nacelle de l'éolienne E1 

 

Plus récemment, Kallista Energy a procédé en 2021 aux renouvellements des parcs éoliens de Trébry et de 

Lanfains dans les Côtes d’Armor.  
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Figure 4 : Lien vers une série de vidéo sur le renouvellement du parc éolien de Trébry  

(https://youtu.be/HOJTFikd7cI)  

 

En parallèle, Kallista Energy a obtenu les autorisations de renouveler les parcs éoliens de Brachy (76), de 

Noyers-Saint-Martin (60) et de Breteuil-Paillart (60) en 2020 et 2021 ainsi que l’autorisation de construire le 

parc éolien des Portes du Pays d’Auge (14) en extension des parcs éoliens existants. En 2022, la société a 

également reçu l’autorisation de renouveler les parcs éoliens de Lislet 1 et Omissy 2 situés dans l’Aisne (02). 

 

En plus du développement de projets éoliens, liées uniquement à la production d’énergies renouvelables, 

notamment à travers l’extension de parcs éoliens ou le renouvellement de ses parcs éoliens les plus anciens, 

Kallista Energy se concentre également sur le développement d’un réseau national de 80 stations de recharge 

ultra-rapide pour véhicules électriques, dont notamment plusieurs projets en Haut-de-France, toutes 

directement alimentées par des éoliennes à proximité. Kallista Energy poursuit aussi sa croissance avec 

l’acquisition de projets à différents niveaux d’avancement. 

 

Membre actif du SER (Syndicat des Energies Renouvelables), Kallista Energy participe à l’élaboration des 

positions de la profession pour favoriser un développement raisonné de l’énergie éolienne, via son 

implication dans différents groupes de travail et son rôle de pivot dans le développement régional. De plus, 

Kallista Energy adopte des principes de développement soucieux du respect de la population, des élus et de 

l’environnement. 

 

3.2.4. L’exploitation de parcs éoliens  et solaires 
 

L’exploitation des parcs éoliens est le cœur de métier de Kallista Energy. Plus précisément, la société dispose 

depuis ses débuts d’un département de supervision de l’exploitation, composé de quatre ingénieurs et 

quatre techniciens et opérateurs. L’acquisition de parcs solaires a permis au département d’intégrer 

progressivement l’exploitation du solaire à ses activités. Ce département s’assure, grâce au SCADA 

(Supervisory Control And Data Acquisition), du bon fonctionnement des parcs éoliens et solaires et travaille 

en étroite collaboration avec les équipes des constructeurs et autres partenaires qui réalisent les opérations 

de maintenance.  

 

En effet, Kallista Energy assure le maintien de la performance de ses parcs via des contrats de maintenance 

couvrant l’ensemble des composants et fait entretenir ses installations annexes et chemins par des 

prestataires de confiance. De plus, les techniciens et opérateurs locaux sont présents dans presque chacune 

des régions où Kallista Energy est implantée, ce qui permet d’assurer un suivi quotidien au plus près des 

parcs. L’un d’entre eux est spécialisé en contrôles réglementaires afin d’assurer une exploitation pérenne et 

responsable des installations. 
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3.2.5. La communication locale  
 

Tout au long de l’exploitation d’un parc éolien, Kallista Energy reste en contact avec les élus ainsi que les 

propriétaires et exploitants des terrains sur lesquels sont implantées les éoliennes. 

 

De plus, une lettre d’information sur le fonctionnement du parc est envoyée chaque année aux mairies 

d’implantation des parcs éoliens. Elle détaille quelques chiffres clés sur la production de l’année écoulée, 

mais aussi les temps forts de la vie du parc. Les coordonnées de l’opérateur sont également rappelées à cette 

occasion (masquées sur l’exemple ci-après). 

  

Figure 5 : Exemple de lettre d'information de fin d'année envoyée aux communes d'implantation  

 

Enfin, Kallista Energy dispose d’un site internet décrivant l’ensemble de ses activités et dont le formulaire de 

contact est ouvert à tous et permet de traiter n’importe quelle demande dans les plus brefs délais : 

kallistaenergy.com. 

 

La proximité directe des équipes du développement, de la construction et de l’exploitation chez Kallista 

Energy permet à ses chefs de projets de comprendre et de maîtriser au mieux les enjeux liés à chacune des 

phases de la vie d’un parc éolien et ainsi de proposer des projets de qualité, menés en étroite concertation 

avec la population et l’ensemble des acteurs impliqués (élus locaux, industriels, associations, bureaux 

d’études). Elle permet ensuite aux chargés d’exploitation de comprendre les territoires dans lesquels 

s’inscrivent les projets et de connaître toutes leurs singularités dès la préparation de la construction du parc. 
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4. LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

4.1. LOCALISATION DU PROJET 

 

Le projet est situé à environ quinze kilomètres au nord-est de l’agglomération de Roye et à vingt kilomètres 

au sud-ouest de l’agglomération de Saint-Quentin. 

 

Plus précisément, le projet est situé sur le territoire de la commune de Hombleux, appartenant à la 

Communauté de Communes de l’Est de la Somme localisée en France, dans le département de la Somme 

(80), en région Hauts-de-France.  

L’adresse du site de production est Chemin Rural n°10 de Voyennes à Esmery-Hallon 80400 Hombleux. 

 

Il s’agit d’un renouvellement du parc éolien actuellement en fonctionnement sur la même commune de 

Hombleux : les éoliennes actuelles seront démantelées, et les nouvelles éoliennes seront implantées sur le 

même site mais à des emplacements différents compte-tenu de l’évolution du contexte et des enjeux locaux.  

 

  

  
 

Carte 3 : Localisation du projet 
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4.2. IDENTIFICATION CADASTRALE ET FONCIÈRE 

 

Les parcelles concernées par l’implantation des éoliennes et des installations annexes du projet de 

renouvellement du Parc éolien de Hombleux 2 ainsi que leurs coordonnées sont présentées dans les tableaux 

ci-dessous. 

 

Ces parcelles sont maîtrisées par le maître d’ouvrage via des promesses de bail, assorties le cas échéant de 

conventions de résiliation partielle des baux ruraux en cours et de conventions d’indemnisation, ainsi que 

des promesses de constitution de servitudes d’accès, de survol et de passage de câbles. Le document 

d’attestation de maîtrise foncière présenté en Annexe 4 de ce dossier confirme que le maître d’ouvrage 

possède les accords qui prévoient que les propriétaires des terrains concernés l’autorisent à déposer toute 

demande d’autorisation permettant la construction et l’exploitation du parc éolien. 

 

 

Equipement 
Lambert 93 (mètres) WGS 84 (deg, min, sec) 

X Y Longitude Latitude 

E2 699 840,86 6 959 569,43 2°59'52.0580" E 49°44'6.4133" N 

E3 700 053,10 6 959 106,80 3°0'2.6496" E 49°43'51.4492" N 

E4 700 544,25 6 959 954,55 3°0'27.1631" E 49°44'18.8700" N 

Poste de 

livraison 
700 392,31 6 959 963,35 3°0'19.5797" E 49°44'19.1548" N 

Tableau 3 : Coordonnées des éoliennes et du poste de livraison du projet de renouvellement du parc 

éolien de Hombleux 2 

 

 Commune Lieu-dit S° N° 

Superficie 

totale 

(m²) 

Type d’emprise 
Surface d’emprise 

(m2) 
Propriétaire 

E2 Hombleux 

Sole du Moulin 

de Pain 
C 63 184 000 

Câbles - 

GFA DELATTRE 
Fondation 459 m² 

Plateforme 1 662 m² 

Survol - 

Sole du Moulin 
de Pain 

C 174 1 908 
Plateforme 

664 m² 

(dont 294 m² de 

plateforme actuelle 

réutilisée) 
M. et Mme Delattre 

Survol - 

Sole du Moulin 
de Pain 

C 175 7 922 

Fondation 72 m² 

GFA DELATTRE Plateforme 74 m² 

Survol - 

Sole du Moulin 
de Pain 

C 115 12 966 Survol - GFA DELATTRE 

Parcelle C 185 : Chemin rural n°20 dit de la 

Briqueterie aux Flaques à Canards 

Survol - 
Commune de 

Hombleux Câbles - 

Parcelle C 187 : Chemin rural n°22 dit du 

Moulin de Pain 
Câbles - 

Commune de 
Hombleux 
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E3 Hombleux 

Les Flaques à 

Canards 
C 169 156 311 

Câbles - 

M. et Mme Dossin 
Fondation 531 m² 

Plateforme 1 755 m² 

Survol - 

Les Flaques à 

Canards 
C 171 1 926 

Plateforme 

645 m² 

(dont 277 m² de 

plateforme actuelle 

réutilisée) 
M. et Mme Dossin 

Survol - 

Parcelle C 185 : Chemin rural n°20 dit de la 

Briqueterie aux Flaques à Canards 

Survol - Commune de 

Hombleux Câbles - 

E4 Hombleux 

Sole du Mesnil ZA 13 8 090 

Câbles - 

GFA DELATTRE 

Fondation 531 m² 

Plateforme 1750 m² 

Survol - 

Plateforme et 

Poste de 

Livraison 

77 m² 

(dont bâtiment : 36 

m²) 

Sole du Mesnil ZA 27 2 529 
Chemin d’accès 

750 m² 

(chemin privé actuel 

réutilisé) Mme Rouvroy 

Survol - 

Sole du Mesnil ZA 28 20 027 Survol - Mme Rouvroy 

Sole du Mesnil ZA 15 136 550 Survol - Mme Marolle 

Sole du Mesnil ZA 14 11 220 Survol - GFA DELATTRE 

Parcelles ZA 29 et C 183 : Chemin rural 

n°10 de Voyennes à Esmery-Hallon  
Câbles - 

Commune de 

Hombleux 

Tableau 1 : Identification des emprises foncières permanentes du projet de renouvellement du parc 

éolien de Hombleux 2 
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Carte 4 : Localisation des éléments du projet éolien de Hombleux 2
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4.3. ABORDS DU PROJET 

 

Les trois éoliennes du projet se situent exclusivement en zone agricole. L’emprise de la plateforme de chaque 

éolienne sur les parcelles agricoles est de 2 400 m² au maximum. 

 

L’habitat sur le territoire aux abords du projet est principalement concentré dans les bourgs des villages 

environnants.  

Ainsi, le tableau suivant présente les distances du projet de Hombleux 2 aux zones habitées et urbanisables 

selon les documents d’urbanisme en vigueur. 

 

Lieu-dit E2 E3 E4 Ecart minimal 

Ferme du Calvaire, HOMBLEUX 0,99 km 1,36 km 0,53 km 0,53 km 

Bourg, HOMBLEUX 
0,68 km 

 
1,07 km 1,17 km 0,68 km 

Ferme du Moulin de Grécourt, 
GRECOURT 

1,33 km 0,97 km 1,95 km 0,97 km 

Bourg, GRECOURT 1,26 km 1,11 km 2,03 km 1,11 km 

Bourg, ESMERY-HALLON 1,84 km 1,33 km 1,98 km 1,33 km 

Canizy, HOMBLEUX 2,19 km 2,39 km 1,42 km 1,42 km 

Le Pont d’Allemagne, EPPEVILLE 2,40 km 2,35 km 1,64 km 1,64 km 

Bourg, EPPEVILLE 2,57 km 2,49 km 1,82 km 1,82 km 

Bacquencourt, HOMBLEUX 1,86 km 2,23 km 2,50 km 1,86 km 

Bourg, BUVERCHY  1,94 km 2,08 km 2,72 km 1,94 km 

Ecluse n°4, OFFOY 2,70 km 3,12 km 2,23 km 2,23 km 

La Fose Cody, SANCOURT 3,23 km 3,37 km 2,44 km 2,44 km 

Villette, MUILLE-VILLETTE 3,92 km 3,54 km 3,52 km 3,52 km 

Distance minimale 0,68 km 0,97 km 0,53 km 0,53 km 

Les distances arrondies sont données ici à titre indicatif. 

Source. KALLISTA Energy, cadastre informatisé Ministère de l’Intérieur, PLU Hombleux, PLU Esmery-Hallon, PLU Eppeville. 
Tableau 4 : Distance entre les éoliennes et les  habitations et zones urbanisables les plus proches  

 

La première habitation ou zone urbanisable est donc située à 530 m environ de l’éolienne E4, à la Ferme du 
Calvaire sur le territoire de Hombleux. 

Le projet respecte une distance minimale de 500 m de toute zone habitée ou urbanisable selon les documents 
d’urbanisme applicables sur la commune d’implantation et est compatible avec les zonages et le règlement 
définis dans ceux-ci (cf. Annexe 5 du présent document « Attestation de conformité aux documents 
d’urbanisme »). 
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Carte 5 : Distance du projet aux premières habitations et zones urbanisables  
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5. LES ACTIVITÉS EXERCÉES SUR LE SITE 

5.1. PRÉSENTATION DE L’ACTIV ITÉ 

 

Au sens de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, relatif aux installations de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 

la législation des ICPE, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique 

destiné à convertir l’énergie du vent en électricité et composé des principaux éléments suivants : un mât, 

une nacelle et un rotor auquel sont fixées des pales. 

 

Ainsi, l'objet du présent projet est le renouvellement du parc éolien de Hombleux 2, à savoir le 

démantèlement des éoliennes actuellement en fonctionnement depuis décembre 2008 et leur 

remplacement par de nouveaux aérogénérateurs d’une hauteur de plus de 50 m permettant de produire de 

l’électricité grâce à l’énergie cinétique du vent. Il est à noter que l’emplacement de l’intégralité des éoliennes 

va être modifié de façon plus ou moins importante compte tenu des différentes servitudes et enjeux sur le 

site d’études. 

 

Le futur parc éolien est composé de trois aérogénérateurs et d’un poste de livraison. Le modèle exact 

d’éolienne n’étant pas encore défini, trois modèles sont présentés dans le dossier de demande d’autorisation 

environnemental. Il est précisé que toutes les éoliennes du projet seront identiques.  

Ainsi, chaque aérogénérateur a une hauteur comprise entre 110 et 112 m au niveau du moyeu selon les 

modèles, avec un diamètre de rotor de 136 ou 138,25 m, pour une hauteur totale en bout de pale d’environ 

180 m. La puissance nominale de chaque éolienne est de 3,6, 4 ou 4,2 MW. Afin de palier à des enjeux de 

raccordement et de capacité du poste source concernant le renouvellement du parc éolien, la puissance 

totale du parc envisagé sera bridée au poste de livraison à 10,5 MW dans un premier temps.  

 

5.2. CARACTÉRISTIQUES DU GISEMENT ÉOLIEN 

 
D’après le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de l’ex région Picardie, « Première région de France 

en termes de puissance éolienne reliée au réseau et de production, la Picardie bénéficie d’un potentiel éolien 

favorable sur l’ensemble de son territoire. D’une manière générale, celui-ci est plus important sur la partie 

ouest, au fur et à mesure que l’on se rapproche de la façade maritime ». 
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Figure 6 : Gisement éolien de l ’ex-région Picardie, à 40 m d’altitude – (source : SRCAE, 2012)  

Légende : Etoile bleue = Localisation du site 

 

Il indique ainsi une vitesse moyenne des vents du site, à 40 m d’altitude, qui varie entre 5 et 5,5 m/s. 

 

Deux études de vent ont été réalisées en 2005 et 2006 par Deutsches Windenergie Institut et Gamesa Eolica 

sur le site du parc éolien de Hombleux 2, préalablement à sa construction, sur la base des données issues 

d’un mât de mesure installé sur site. La vitesse de vent moyenne a été estimée à 100m à 6,7 m/s, 

représentant un bon potentiel éolien sur le site. La rose des vents moyenne issue de ces études est présentée 

ci-dessous et met en évidence la prédominance des vents en provenance du sud-ouest, ainsi qu’un second 

régime de vent en provenance du nord-est. 

 

 

 

Figure 7 : Rose des vents moyenne - parc éolien de Hombleux 2 – Gamesa Eolica 2006 
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Les données enregistrées par les éoliennes actuellement en fonctionnement confirment ces deux directions 

principales du vent sur le site : Sud-Ouest et Nord-Est. La vitesse moyenne du vent durant les années 

d’exploitation de ce parc a été d’environ 6,2 m/s à 100 mètres d’altitude (hauteur du moyeu), confirmant le 

bon potentiel éolien du site mis en avant par les analyses de vent initiales menées en 2005 et 2006. 

 

5.3. VOLUME DE L’ACTIVITÉ 

 

La production attendue d’après les projections réalisées à partir des données enregistrées par les éoliennes 

actuellement en fonctionnement et après prise en compte des différentes pertes (mécaniques, électriques, 

disponibilité, …) est d’environ 28 GWh par an pour le projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 

2 (27,56 GWh/an pour le modèle E138 4,2 MW ; 28,24 GWh/an pour le modèle V136 3,6 MW ; et 28,36 

GWh/an pour le modèle V136 4 MW).  

La production attendue pour ce projet correspondra à la consommation annuelle d’environ 6 560 à 6 750 

foyers (base de consommation de 4 200 kWh/an/ménage selon «L’éolien en 10 questions», ADEME 2018). 

 

5.4. MODALITÉS D’EXPLOITATION  

 

L’éolienne capte le vent à travers ses pales sur une surface comprise entre 14 527 et 15 011 m² en fonction 

du modèle. Grâce à l’énergie cinétique du vent, les pales se mettent en mouvement et l’ensemble du rotor 

tourne, produisant ainsi une énergie mécanique convertie en de l’électricité renouvelable qui est ensuite 

injectée dans le réseau de distribution. 

 

Les éoliennes envisagées pour le projet fonctionnent ici soit avec une génératrice asynchrone entrainée par 

une boîte de vitesse (modèles Vestas), soit avec une génératrice synchrone annulaire (modèle Enercon), pour 

produire dans chacun des cas un courant à la fréquence du réseau public de distribution. 

 

Toutes les éoliennes du parc sont reliées entre elles puis au poste de livraison par un réseau électrique interne 

de 20 000 V. L’électricité est évacuée depuis le poste de livraison vers le réseau de distribution via le poste 

source de Ham. 
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6. REMISE EN ÉTAT DU SITE 

Les éoliennes sont des installations dont la durée de vie est estimée à une trentaine d’années. En fin 

d’exploitation, elles sont démantelées au minima conformément à la réglementation.  

Le démantèlement d'une éolienne est une opération techniquement simple qui consiste à : 

- démonter les machines ; 

- retirer les câbles dans un rayon de 10 mètres autour de l’éolienne et du poste de livraison ; 

- recycler ou valoriser les différents composants de l’éolienne ; 

- enlever le poste de livraison et tout bâtiment affecté à l’exploitation ; 

- excaver la totalité de la fondation de chaque éolienne jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception 

des éventuels pieux ; 

- restituer un terrain propre retrouvant sa vocation d’origine. 

 

En fonction des conditions météorologiques, la durée du chantier de démontage est d’environ trois jours par 

éolienne, auxquels s’ajoute le temps de remise en état du reste du site. 

 

6.1. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

 

L'obligation de procéder au démantèlement est définie à l'article L. 515-46 du Code de l'environnement dans 

sa rédaction issue de l'article 90 de la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement national pour 

l'environnement, qui précise que : 

 

« L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en 

cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, 

dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début de la 

production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou la société propriétaire constitue 

les garanties financières nécessaires. 

 

Pour les installations produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent, classées au titre 

de l'article L. 511-2, les manquements aux obligations de garanties financières donnent lieu à l'application 

de la procédure de consignation prévue au II de l'article L. 171-8, indépendamment des poursuites pénales 

qui peuvent être exercées. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, avant le 31 décembre 2010, les prescriptions générales régissant 

les opérations de démantèlement et de remise en état d'un site ainsi que les conditions de constitution et 

de mobilisation des garanties financières mentionnées au premier alinéa du présent article. Il détermine 

également les conditions de constatation par le préfet de département de la carence d'un exploitant ou 

d'une société propriétaire pour conduire ces opérations et les formes dans lesquelles s'exerce dans cette 

situation l'appel aux garanties financières.» 

 

Le décret n° 2011-985 du 23 août 2011 pris pour l'application de l'article L. 553-3 du Code de l'environnement 

et l'arrêté du 26 août 2011 modifié, relatif aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 

2980, ont pour objet de préciser les modalités de cessation d'activité d'un site regroupant des éoliennes et 

de définir les conditions de constitution et de mobilisation de ces garanties financières. 

 



  30 
 

Parc éolien de Hombleux 2 – Description de la demande – Octobre 2022 

Ainsi, l'arrêté du 26 août 2011 modifié, précise à la Section 7 – Démantèlement, article 29, que : 

 

« I - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de 

l'environnement s'appliquent également au démantèlement des aérogénérateurs qui font l'objet d'un 

renouvellement. Elles comprennent : 

 

- Le démantèlement des installations de production d'électricité ; 

 

- Le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour 

des aérogénérateurs et des postes de livraison. Dans le cadre d'un renouvellement dûment 

encadré par arrêté préfectoral, les postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 

mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison peuvent être réutilisés ; 

 

- L'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des 

éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le 

sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du 

décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 

mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m 

dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques 

comparables aux terres en place à proximité de l'installation. Dans le cadre d'un renouvellement 

dûment encadré par arrêté préfectoral, les fondations en place peuvent ne pas être excavées si 

elles sont réutilisées pour fixer les nouveaux aérogénérateurs ; 

 

- La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 

profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables 

aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise 

l'installation souhaite leur maintien en l'état. 

 

 II - Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés 

dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

 

- Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, 

fondations incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation 

des fondations fait l'objet d'une dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

 

- Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

 

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que 

les aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable, 

doivent avoir au minimum : 

 

- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, 

réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 

 

L'arrêté du 26 août 2011 modifié, donne également des précisions sur les modalités des garanties financières 

:  
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« CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 

 

I - Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme du coût unitaire 

forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation : 

 

M = ∑ (Cu) 

 

où : 

 

- M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 

- Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de 

l'annexe I du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état 

d'un site après exploitation prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement. 

 

II - Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

 

a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 MW : 

 

Cu = 50 000 

 

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW : 

 

Cu = 50 000 + 25 000 × (P-2) 

 

où : 

 

- Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 

- P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 

III - En cas de renouvellement de toute ou partie de l'installation, le montant initial de la garantie financière 

d'une installation est réactualisé par un nouveau calcul en fonction de la puissance des nouveaux 

aérogénérateurs. La réactualisation fait l'objet d'un arrêté préfectoral pris dans les formes de l'article L. 

181-14 du code de l'environnement. » 

 

Ce montant est indexé selon la formule définie par l’Annexe II de l’arrêté. 

 

L’article R. 516-2 du Code de l’environnement précise que les garanties financières peuvent provenir d’un 

engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une 

consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un fonds de garantie privé. 

 

6.2. DÉMANTÈLEMENT DES ÉOLIENNES 

 

Une éolienne est constituée du mât, de la nacelle et du rotor, mais également de ses fondations qui lui 

permettent de résister aux contraintes qu’elle subit pendant son fonctionnement. 
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6.2.1. Démontage de la machine 
 

Avant d’être démontées, les éoliennes en fin d’activité sont débranchées du réseau électrique et vidées de 

tous leurs équipements internes (transformateur, tableaux électriques, …). Les différents éléments 

constituant l’éolienne sont réutilisés, recyclés, valorisés ou à défaut mis en décharge en fonction des filières 

existantes pour chaque type de matériau. Une éolienne est principalement composée des matériaux suivants 

: cuivre, fer, acier, aluminium, plastique, zinc, fibre de verre. 

 

D’après plusieurs études scientifiques, il apparaît qu’un minimum de 90 % du poids de l’éolienne est 

recyclable en bonne et due forme. La fibre de verre notamment ne peut actuellement pas être recyclée. Elle 

entre dès lors dans un processus d'incinération avec récupération de chaleur. Les résidus sont ensuite 

déposés dans un centre d’enfouissement technique où elle est traitée en « Classe 2 » : déchets industriels 

non dangereux et déchets ménagers. 

Un document de l’ADEME de juillet 2020 « Renouvellement, quelles stratégies possibles et envisageables en 

fin d’exploitation pour les parcs éoliens terrestres » vient confirmer qu’environ 98% du poids de l’éolienne 

étudiée est recyclé. En effet, sur un poids total de matériaux de 1171 tonnes pour une éolienne (Béton, acier, 

fonte, matériaux composites, fer, cuivre et autres), seules les 25 tonnes de matériaux composites ne peuvent 

être recyclés. On obtient alors une masse recyclable de 97,9%. 

 

En amont, la fabrication de la fibre de verre s’inscrit dans un processus industriel de recyclage. Owens 

Corning, le plus grand fabricant de fibre de verre au monde, réutilise 40 % de verre usagé dans la production 

de ce matériau. La fabrication et le traitement de la fibre de verre sont donc peu significatifs lorsque l'on 

considère le bénéfice environnemental global lié à la production d'énergie éolienne. 

De plus, et conformément à l’arrêté du 26 août 2011 modifié, la filière de recyclage des éoliennes est vouée 

à se développer. En effet, la réglementation stipule qu’au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse 

totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, 

ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une dérogation, doivent être réutilisés ou recyclés ; 

et au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. Les 

aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 

aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable d'une 

installation existante, doivent avoir au minimum : 

- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, 

réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. 

 

6.2.2. Excavation des fondations 
 

D’après l’arrêté du 26 août 2011 modifié, les fondations doivent être excavées en totalité, à l’exception des 

éventuels pieux. Une dérogation permet au maître d’ouvrage de maintenir la partie inférieure des fondations 

dans le sol si une étude démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, 

sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 1 m (2 m pour les terrains à usage forestier).  

Dans le cas des futures éoliennes de Hombleux 2, toutes les parcelles concernées sont agricoles. Kallista 

Energy excavera donc, lors de ce démantèlement, la totalité du massif béton des fondations des éoliennes 
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du renouvellement du parc éolien, puis remplacera ce volume par des terres de caractéristiques similaires 

pour permettre au terrain de retrouver sa vocation d’origine. 

 

6.3. DÉMANTÈLEMENT DES INSTALLATIONS ANNEXES 

 

6.3.1. Remise en état des plateformes et chemins  
 

Conformément à la législation, tous les accès créés pour la desserte des éoliennes et les plateformes au pied 

de celles-ci seront supprimés. Ces zones seront décapées de tout revêtement sur 40 cm et les matériaux 

retirés et recyclés, réutilisés, valorisés ou à défaut évacués en décharge. Leur remplacement s’effectuera par 

de la terre végétale afin que ces emprises puissent à nouveau permettre l’agriculture.  

Toutefois, si le propriétaire du terrain souhaite le maintien de la plateforme ou du chemin d’accès, car 

potentiellement utiles à l’activité agricole, ces derniers seront conservés en l’état. 

 

6.3.2. Enlèvement des câbles 
 

Les câbles seront retirés dans le périmètre immédiat des éoliennes et du poste de livraison, soit dans un 

rayon de 10 m environ autour des installations.  

 

6.3.3. Démontage du poste de livraison 
 

L’ensemble du poste de livraison (enveloppe et équipements électriques) sera chargé sur camion avec une 

grue après débranchement et évacuation des câbles électriques, téléphoniques et de terre, puis réutilisé ou 

recyclé. La fouille de la fondation du poste est remblayée par de la terre végétale. 

 

6.4. DÉMANTÈLEMENT DU PARC ACTUEL 

 

Les conditions de démantèlement sont applicables au nouveau parc éolien de Hombleux 2 mais également 

au parc éolien en fonctionnement depuis le mois de décembre 2008 grâce au principe d’antériorité. Kallista 

Energy appliquera la réglementation concernant le parc éolien actuellement en fonctionnement tout comme 

pour son renouvellement en retirant la totalité du massif en béton des fondations.  

 

Kallista Energy bénéficie d’un retour d’expérience très enrichissant tant dans la façon d’appréhender les 

problématiques liées au renouvellement de parc éolien que dans celle de gérer un chantier de 

démantèlement de parc grâce à son expérience avec le renouvellement du parc éolien de Plouyé. En effet, 

initié en 2013 ce projet a été autorisé par le Préfet du Finistère en novembre 2016. La mise en service du 

nouveau parc a été réalisée en avril 2018, Kallista Energy a ainsi une vision globale et complète de toutes les 

phases de ce nouveau type de projets.  

 

Dès ce premier chantier de démantèlement en 2017, Kallista Energy s’était engagée à retirer la totalité des 

massifs de fondations des anciennes éoliennes, qui ont ainsi été intégralement valorisées dans le cas du parc 

de Plouyé. Les éoliennes ont été démontées et envoyées dans des filières de recyclage et de valorisation. Le 
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démantèlement du parc éolien de Plouyé confirme que ce processus est parfaitement maitrisé par Kallista 

Energy et sans danger pour l’environnement. 

 

Plus récemment, Kallista Energy a également procédé en 2021 au renouvellement de deux parcs éoliens : les 

parcs éoliens de Trébry et de Lanfains dans les Côtes-d'Armor. 

 

 

  
Figure 8 : démantèlement du parc éolien de Plouyé  

(démontage de l'éolienne, cisaillage de la pale, destruction de la fondation)  

 

6.5. MESURES DE RÉDUCTION DES IMPACTS 

 

Afin de limiter au maximum les impacts liés au chantier de démantèlement de Hombleux 2 actuel et de 

construction de Hombleux 2 futur, une série de mesures d’évitement et de réduction ont été définies. Toutes 

sont présentées en détail dans l’étude d’impact.  

 

Parmi les principales, peuvent être citées : 

- Réaliser un relevé topographique afin de définir aux mieux les accès, plateformes et talus et 

consommer le minimum d’espace ;  

- Limiter des emprises du chantier au strict nécessaire et baliser les emprises ;  

- Eviter les déplacements et manœuvres d’engins en dehors des emprises réservées au chantier ; 

- Limiter le plus possible les lieux de dépôts des déblais et les implanter en fonction de la sensibilité 

des milieux et des enjeux identifiés ;  

- Limiter la quantité de déblais et de terres à évacuer en décharge en réutilisant au maximum les terres 

excavées pour la consolidation de chemins ou les éventuels remblais ;  
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- Gérer les matériaux issus des décaissements ; 

- Mettre en œuvre les prescriptions réglementaires relatives au sol et au sous-sol en matière de 

démantèlement des parcs éoliens ;  

- Préserver l’écoulement des eaux lors des précipitations ;  

- Prévenir tout risque de pollution accidentelle ;  

- Limiter la formation de poussières ;  

- Mutualiser des chantiers de démantèlement et de construction ;  

- Présence d’un écologue lors des travaux ;  

- Eviter la période de nidification pour démarrer les travaux de terrassement et de VRD ;  

- Atténuation de l’aspect industriel provisoire du chantier ;  

- Remettre en état les accès du site et les sols pour leur redonner leur fonctionnalité.  
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7. CONSTITUTION DES GARANTIES 
FINANCIÈRES 

7.1. MÉTHODE DE CALCUL 

 

Le montant des garanties financières est calculé forfaitairement selon la formule mentionnée en Annexe I de 

l’arrêté du 26 août 2011 modifié, relatif aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 

2980 :  

 

M = ∑(Cu) 

Où : 

- M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 

- Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur correspondant au démantèlement d'une unité, 

à la remise en état des terrains, à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est 

fixé par les formules suivantes : 

 

a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 

Cu = 50 000 

 

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2 MW : 

Cu = 50 000 + 25 000 × (P-2) 

où : 

- Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 

- P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 

7.2. ESTIMATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

 

Dans le cas du renouvellement du parc éolien de Hombleux 2, trois modèles d’aérogénérateurs sont 

envisagés : le modèle Vestas V136 d’une puissance unitaire de 3,6 MW, le modèle Vestas V136 d’une 

puissance unitaire de 4 MW et le modèle Enercon E138 d’une puissance unitaire de 4,2 MW.  

 

Le calcul du montant initial de la garantie financière est fixé comme suit pour le modèle Vestas V136 d’une 

puissance unitaire de 3,6 MW : 

 

Cu = 50 000 + 25 000 × (3,6 - 2) = 90 000 € 

 

Soit, pour un projet de 3 éoliennes : 

M = 3 × 90 000 = 270 000 € 

 

 

Le calcul du montant initial de la garantie financière est fixé comme suit pour le modèle Vestas V136 d’une 

puissance unitaire de 4 MW : 
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Cu = 50 000 + 25 000 × (4 - 2) = 100 000 € 

 

Soit, pour un projet de 3 éoliennes : 

M = 3 × 100 000 = 300 000 € 

 

 

Le calcul du montant initial de la garantie financière est fixé comme suit pour le modèle Enercon E138 d’une 

puissance unitaire de 4,2 MW : 

 

Cu = 50 000 + 25 000 × (4,2 - 2) = 105 000 € 

 

Soit, pour un projet de 3 éoliennes :  

M = 3 × 105 000 = 315 000 € 

 

 

Ainsi, le montant de la garantie financière s’élève à 270 000 € pour le modèle Vestas V136 d’une puissance 

unitaire de 3,6 MW, à 300 000 € pour le modèle Vestas V136 d’une puissance unitaire de 4 MW, et à 

315 000 € pour le modèle Enercon E138 d’une puissance unitaire de 4,2 MW. 

 

L'exploitant réactualisera chaque année le montant des garanties financières, par application de la formule 

mentionnée en Annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, à savoir : 

 

Mn = M ∗ (
Indexn

Index0
∗

1 + TVA

1 + TVA0
) 

 

Où : 

- Mn est le montant exigible à l’année n ; 

- M est le montant initial de la garantie financière de l’installation ; 

- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie ; 

- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 converti avec la base 2010, 
en vigueur depuis octobre 2014;  

- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 

d’actualisation de la garantie ; 

- TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

 

 
La dernière valeur officielle de l’indice TP01 est celle de mai 2022 : 127,3 (JO du 14/07/2022), et le taux de la 

TVA applicable aux travaux de construction en 2022 est de 20%.  

 

A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation, le montant actualisé des garanties financières 

est donc calculé comme suit : 

 

M2022 = M ∗ (
127,3

102,1807
∗

1 + 20%

1 + 19,60 %
) 
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L’actualisation des garanties financières est de 25 %, à taux de TVA constant. Cette garantie sera réactualisée 

au jour de la décision du préfet puis tous les 5 ans conformément à l’article 31 de l’arrêté du 26 août 2011 

modifié. 

 
Soit, précisément : 

 Pour le modèle Vestas V136 d’une puissance unitaire de 3,6 MW : 

 M2022 = 270 000 x 1,25 = 337 499,68 € 
 

Pour le modèle Vestas V136 d’une puissance unitaire de 4 MW :  

M2022 = 300 000 x 1,25 = 374 999,64 € 

 

Pour le modèle Enercon E138 d’une puissance unitaire de 4,2 MW : 

M2022 = 315 000 x 1,25 = 393 749,62 € 

 

Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de la mise en service 

du renouvellement du parc éolien de Hombleux 2. Le délai de constitution des garanties financières est d’au 

maximum 30 jours. 

 

Conformément à la réglementation, la société Parc éolien Hombleux 2 s’engage à constituer des garanties 

financières au moment de la mise en service du parc éolien. 

L’article R. 516-2 du Code de l’environnement précise que les garanties financières peuvent provenir d’un 

engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une société de caution mutuelle, d’une 

consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un fonds de garantie privé. 

 

Dans le cas du projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2, les garanties financières seront 

apportées sous forme d’assurance. 
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8. PROCÉDÉS DE FABRICATION 

Trois modèles d’éolienne de gabarits comparables ont été retenus pour le projet de Hombleux 2 :  

- La Enercon E138 EP3 E2 d’une puissance nominale de 4,2 MW, 

- La Vestas V136 d’une puissance nominale de 4 MW, 

- La Vestas V136 d’une puissance nominale de 3,6 MW.  

 

8.1. SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 

 

 Enercon E138 Vestas V136 

Courbe de puissance 

Puissance nominale  4,2 MW 3,6 à 4 MW 

Vitesse de vent au démarrage 3 m/s 3 m/s 

Vitesse de vent de coupure  25 m/s 25 m/s 

Rotor 

Diamètre du rotor  138,25 m 136 m 

Surface balayée  15 011,36 m² 14 527 m² 

Longueur d’une pale 67,795 m 66,65 m 

Largeur maximale d’une pale 

(corde) 

3,9 m 4,1 m 

Nombre de pales 3 3 

Matériaux des pales  Plastique renforcé (fibre de 

verre et résine époxy),bois de 

balsa et mousse 

Fibre de verre renforcée avec 
époxy et fibre de carbone  

Sens de rotation Dans le sens des aiguilles d’une montre 

Type Orientation active des pales face au vent 

Mât 

Type de mât  Tubulaire en acier Tubulaire en acier 

Nombre de sections 5 5 

Hauteur du moyeu  110,13 m 112 

Génératrice 

Type  Synchrone multipolaire à 

excitation indépendante 

(générateur annulaire) 

Asynchrone triphasé 

Multiplicateur Aucun Constitué d’un étage de 

train épicycloïdal et de deux 

arbres parallèles à roues 

dentées à dentures 

hélicoïdales 

Fréquence nominale 50 Hz 50 Hz 

Transformateur Situé en pied de tour Situé dans la nacelle 

Tension nominale 20 kV 20 kV 

Contrôle et systèmes de protection 

Contrôle de la puissance  Variation active de pale individuelle 

Contrôle de la vitesse  Variable via microprocesseur  – Pitch électromotorisé 

indépendant sur chaque pale  
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Système de freinage Frein principal aérodynamique 

: Trois systèmes de réglage des 

pales indépendants avec 

alimentation électrique de 

secours 

Frein principal 

aérodynamique : 

Orientation individuelle 

des pales par activation 

électromécanique avec 

alimentation de secours 

Frein auxiliaire mécanique : 
Frein à disque à 

actionnement actif sur 
l'arbre rapide  

 

Tableau 5 : Principales caractéristiques techniques des modèles d’éolienne envisagés 

 

8.2. ELÉMENTS DES ÉOLIENNES RETENUES  

 

Les éoliennes choisies sont toutes composées des éléments suivants : 

- une fondation (1) assurant l’ancrage de l’éolienne dans le sol ; 

- un mât tubulaire (3) composé de cinq sections en acier préfabriquées 

et contenant généralement le transformateur (2) et les équipements 

de contrôle-commande ; 

- une nacelle (6) composée d’un support principal, d’un moteur 

d’orientation, d’une génératrice, d’un multiplicateur ; 

- un rotor de 136 à 138,25 m de diamètre, composé de trois pales (5) et 

fixé à la nacelle par le moyeu (4). 

 

 

8.2.1. Principe de fonctionnement 
 

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de 

vent d’environ 3m/s et l’éolienne peut être couplée au réseau électrique.  

 

La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique. Pour les modèles 

Vestas, le rotor et l’arbre dit « lent » transmettent l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 20 tr/min) 

aux engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit «rapide» tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. 

Le modèle Enercon est dépourvu de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement par l’arbre 

« lent » lié au rotor : la partie rotative du générateur annulaire tourne à la même vitesse que les pales (vitesse 

lente).  

 

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint 

selon le modèle de machine entre 9 et 13 m/s à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. 

Cette puissance est dite « nominale ». 

L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz avec une 

tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans 

chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public. 

 

Figure 9 : Principaux composants 

d'une éolienne 
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Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus d’environ 25 m/s, 

l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux systèmes de freinage permettront 

d’assurer la sécurité de l’éolienne : 

- le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales 

prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

- le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

 

8.2.2. Fondation 
 

Le massif de fondation est composé de béton armé. Les fondations ont entre 3 et 5 mètres d’épaisseur pour 

un diamètre de l’ordre d’une vingtaine de mètres. Ceci représente une masse de béton de plus de 1 000 

tonnes. Un système constitué de tiges d’ancrage, dit « anchor cage » disposé au centre du massif de 

fondation, permet la fixation de la bride inférieure de la tour. 

 

Cette structure doit répondre aux calculs de dimensionnement des massifs qui prennent en compte les 

caractéristiques suivantes : 

- Le type d’éolienne ; 
- La nature des sols ; 
- Les conditions météorologiques extrêmes ; 
- Les conditions de fatigue. 

 

Les dimensions exactes des fondations sont établies à la suite des études géotechnique et hydrogéologique 

qui seront réalisées après l’obtention des autorisations administratives, à l’emplacement de chaque 

éolienne. Elles seront entièrement enterrées et donc invisibles. 

 

8.2.3. Mât 
 

La tour des éoliennes (également appelée mât) est constituée de plusieurs sections tubulaires en acier, de 

plusieurs dizaines de millimètres d’épaisseur et de forme tronconique, qui sont assemblées entre elles par 

brides. Fixée par une bride aux tiges d’ancrage disposées dans le massif de fondation, la tour est 

autoportante. 

La hauteur de la tour, ainsi que ses autres dimensions, sont en relation avec le diamètre du rotor, la classe 

des vents, la topologie du site et la puissance recherchée. 

La tour permet le cheminement des câbles électriques de puissance et de contrôle et abrite : 

- Une échelle d’accès à la nacelle ; 

- Un élévateur de personnes ; 

- Une armoire de contrôle et des armoires de batteries d’accumulateurs (en point bas) ; 

- Les cellules de protection électriques. 

 

8.2.4. Nacelle 
 

La nacelle se situe au sommet de la tour et abrite les composants mécaniques, hydrauliques, électriques et 

électroniques, nécessaires au fonctionnement de l’éolienne. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Nacelle
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Elle est constituée d’une structure métallique habillée de panneaux en fibre de verre et est équipée de 

fenêtres de toit permettant d’accéder à l’extérieur.  

 

Sur le haut de la nacelle sont situés un système de balisages lumineux et des capteurs de vent. Le capteur 

principal, un capteur à ultrasons, mesure en permanence la vitesse et la direction du vent. En cas de 

défaillance de ce capteur, la nacelle est également équipée d’une girouette et d’un anémomètre mécanique. 

Une sonde de température extérieure est placée sous la nacelle et reliée au contrôle commande.  

 

La nacelle n’est pas fixée de façon rigide à la tour. La partie intermédiaire entre la tour et la nacelle constitue 

le système d‘orientation, appelé « yaw system », permettant à la nacelle de s’orienter face au vent, c'est-à-

dire de positionner le rotor dans la direction du vent de façon à optimiser la production.  

Le système d’orientation est constitué de plusieurs dispositifs motoréducteurs solidaires de la nacelle. Ces 

dispositifs permettent la rotation de la nacelle et son maintien en position face au vent. La vitesse maximum 

d’orientation de la nacelle est de moins de 0,5 degrés par seconde soit environ une vingtaine de minutes 

pour faire un tour complet.  

Afin d’éviter une torsion excessive des câbles électriques reliant la génératrice au réseau public, il existe un 

dispositif de contrôle de rotation de la nacelle. Celle-ci peut faire 3 à 5 tours de part et d’autre d’une position 

moyenne. Au-delà, un dispositif automatique provoque l’arrêt de l’éolienne, le retour de la nacelle à sa 

position dite « zéro », puis la turbine redémarre. 

Le support principal est l’élément porteur central de la nacelle. Toutes les pièces du rotor et du générateur 

sont fixées à lui directement ou indirectement. Le support principal pivote sur le sommet du mât par 

l’intermédiaire du palier d’orientation.  

 

La salle des machines abrite tous les composants fixes de la nacelle tels que le support principal, les modules 

d’aération et les éléments de l’électronique de puissance. 

 

8.2.5. Rotor  
 

Le groupe rotor est constitué de trois pales renforcées en fibre de verre, raccordées à un moyeu moulé par 

l'intermédiaire de paliers à roulements d’orientation permettant le Pitching des pales sur la longueur totale 

au moyen de trois moteurs électriques indépendants. Ce système de Pitch régule la vitesse du rotor et 

maintient une puissance constante supérieure à la vitesse de vent nominale.  

Un système de protection parafoudre est intégré sur chacune des pales. 

 

8.2.6. Multiplicateur (pour le modèle Vestas) 
 

Le multiplicateur permet de multiplier la vitesse de rotation d’un facteur de l’ordre de 100 à 130 selon les 

modèles, de telle sorte que la vitesse de sortie (« arbre rapide ») est d’environ 1 500 tours par minute. Le 

multiplicateur est constitué d’un étage de train épicycloïdal et de deux arbres parallèles à roues dentées à 

dentures hélicoïdales.  

Le dispositif de transmission entre l’arbre rapide et la génératrice (coupling) est un dispositif flexible, réalisé 

en matériau composite afin de compenser les éventuels défauts d’alignement mais surtout afin de constituer 

une zone de moindre résistance et de pouvoir rompre en cas de blocage d‘un des deux équipements. 

Sur l’arbre rapide du multiplicateur est monté un disque de frein, à commande hydraulique, utilisé pour 

l’arrêt de la turbine en cas d’urgence. 
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8.2.7. Moyeu (pour le modèle Enercon)  
 

Le moyeu du rotor est l’élément de jonction entre la pale et la machine. Il constitue une partie intégrante du 

système d’entraînement direct et forme une unité solidaire avec le rotor du générateur annulaire. Le rotor 

est logé sur un axe fixe appelé arbre de moyeu. Il est fabriqué en fonte spéciale à graphite sphéroïdal élaborée 

en fonderie. 

 

8.2.8. Générateur  
 

Composé du rotor et du stator, le générateur transforme l’énergie mécanique de rotation du rotor en énergie 

électrique. Les éoliennes sont équipées d’un système générateur/transformateur fonctionnant à vitesse 

variable (et donc à puissance mécanique fluctuante) afin d’optimiser le potentiel de l’énergie éolienne 

indépendamment de la vitesse du vent. Le générateur produit ainsi du courant alternatif avec une tension, 

une fréquence et une amplitude variables.  

 

Le générateur des éoliennes du constructeur Vestas, est asynchrone triphasé, du type quadripolaire à rotor 

bobiné avec alimentation électrique du stator au démarrage. Les éoliennes Enercon utilisent un générateur 

synchrone multipolaire à excitation indépendante (générateur annulaire). 

Le refroidissement du générateur est effectué par un système de circulation forcée d’air. 

 

Le générateur délivre deux niveaux de tension différents (690 V et 480 V en courant alternatif) qui sont dirigés 

vers le transformateur élévateur de tension. 

 

8.2.9. Transformateur  
 

En sortie de générateur, les deux niveaux de tension (480 V et 690 V) sont élevés jusqu’à 20 000V par un 

transformateur sec. Les deux systèmes sont redressés séparément, rassemblés dans le système de 

distribution de courant continu puis à nouveau convertis en courant triphasé avec une tension, une 

fréquence et une relation de phase conformes au réseau par les onduleurs. Le courant de sortie est régulé 

par des dispositifs électroniques de façon à pouvoir être compatible avec le réseau public.  

 

Ainsi le générateur n’est pas raccordé directement au réseau absorbeur du distributeur d’électricité mais il 

est découplé du réseau par le convertisseur intégral. 

 

8.3. RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE 

 

Le raccordement électrique d’un parc éolien comporte plusieurs éléments nécessaires à l’évacuation de 

l’électricité sur le réseau de distribution public : 

- un réseau de connexion inter-éolien ; 

- un ou plusieurs postes de livraison ; 

- un poste source. 
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Figure 10 : Le raccordement électrique d'un parc éolien  

 

L'électricité produite est transportée depuis chaque éolienne par des câbles enterrés vers le poste de 

livraison, qui constitue la limite de propriété du parc. Elle est alors vendue dans son intégralité à EDF et 

acheminée, toujours en souterrain, sur le réseau public de distribution d'électricité via le poste source, géré 

par Enedis. 

 

8.3.1. Réseau inter-éolien 
 

Les liaisons inter-éoliennes conduisent l’électricité jusqu’au poste de livraison. La longueur totale des liaisons 

est de près de 2 140 m. Les câbles sont enterrés à une profondeur de 80 à 120 cm. 

L’ensemble des installations du réseau d’évacuation d’électricité répond aux normes en vigueurs et en 

particulier aux normes suivantes : 

- NFC 15-100 : installations électriques basse tension ; 

- NFC 13-200 : installations électriques haute tension ; 

- NFC 13-100 : poste de livraison Haute tension/Basse tension raccordé à un réseau de distribution de 

seconde catégorie. 

 

8.3.2. Poste de livraison 
 

Le raccordement au réseau de distribution du parc éolien se fait par l’intermédiaire du poste de livraison. Ce 

dernier sera situé au pied du chemin privé menant à l’éolienne renouvelée E4, à proximité immédiate du 

parc renouvelé. Situé sur un terrain privé et protégé, son accès se fera depuis le chemin rural n°10 de 

Voyennes à Esmery-Hallon, à Hombleux. 

 

8.3.3. Poste source 
 

L’énergie produite par le parc éolien est centralisée au poste de livraison et injectée ensuite sur le réseau 

public via une liaison HTA enterrée (20 000 V) à réaliser entre le poste de livraison et le poste source 

électrique Enedis.  

Le poste source envisagé pour le raccordement du projet est celui de Ham, de même que le parc actuel, 

représentant une distance de 7,4 km de câbles créés à partir du poste de livraison selon le tracé ci-dessous. 

Ce tracé est donné à titre indicatif. En effet, le raccordement étant réalisé par ENEDIS, ce n’est qu’une fois 

les autorisations obtenues que le gestionnaire de réseau peut étudier ce raccordement et faire une 

proposition technique et financière au porteur du projet sur un tracé définitif.  
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Le projet étant celui d’un renouvellement du parc éolien existant, la puissance du parc renouvelé injectée 

sur le réseau public se fera en partie en substitution de la puissance actuellement injectée.  

 
Carte 6 : Tracés de raccordements interne et externe envisagés  

 

Remarque : la puissance du parc renouvelé est assurée par des modèles d’éoliennes de 3,6 MW, 4 MW ou 

4,2 MW, mais dont la puissance totale pour le parc est bridée à 10,5 MW au poste de livraison. Ce scénario 

d’augmentation de puissance est le plus envisageable à ce jour. En effet, le parc est raccordé sur le poste 

source de Ham qui permet un raccordement à 10,5 MW maximum (sous réserve de capacité disponible) selon 

ENEDIS.  

À terme, l'augmentation de puissance jusqu'à 12 MW du parc modifié pourrait être envisagée, sous réserve 

de la création d’un nouveau transformateur dans le poste source. Elle nécessiterait l'adaptation du Schéma 

Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) et son acceptation par RTE. 
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9. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 

La société Parc éolien Hombleux 2, grâce à sa maison mère Kallista Energy, bénéficie de l’ensemble des 

compétences et capacités requises pour le financement, la construction, l’exploitation et le démantèlement 

du parc éolien projeté. Les paragraphes suivant donnent le détail de ces capacités. 

 

Les différents constructeurs des éoliennes choisies, reconnus sur le marché français, font également l’objet 

d’une présentation de leurs capacités. 

 

9.1. CAPACITÉS TECHNIQUES ET HUMAINES DE KALLISTA 
ENERGY 

 

9.1.1. Expérience de Kallista Energy 
 

Créée en 2005 sous le nom d’Enersis France, Kallista Energy a été renommée en 2009 suite au rachat de la 

société par des fonds d’investissement français dédiés aux infrastructures. Depuis 2018, Kallista Energy est 

détenu par deux actionnaires : APG et Ardian/ Axa Private Equity, deux fonds conseillés par Ardian. 

 

Le développement de Kallista Energy s’est fait en alliant haute technicité des équipes et principes 

d’investissements rigoureux. Ainsi, Kallista Energy est non seulement un gestionnaire d’actifs, mais aussi une 

plateforme d’exploitation disposant de moyens techniques et d’ingénieurs et techniciens qualifiés. 

 

Depuis sa création, Kallista Energy n’a cessé de croître par l’acquisition de projets à différents niveaux 

d’avancement et le développement de nouveaux projets éoliens. Aujourd’hui, Kallista Energy exploite 129 

éoliennes en France, réparties sur 25 parcs éoliens, pour une puissance totale de 275 MW, ainsi que 29 MWc 

de photovoltaïque. 

 

 Cf : 3. Présentation du demandeur et 6.4. Démantèlement du parc actuel 

 

9.1.2. Capacité à piloter les installations et organisation de 
l’entreprise  

 

En tant que maître d’ouvrage et exploitant, Kallista Energy a la responsabilité de la bonne réalisation des 

chantiers et du bon fonctionnement des installations au niveau des performances, de la sécurité, du respect 

de l’environnement et des engagements contractuels. Depuis le 1er janvier 2019, Kallista Energy a adopté le 

mode de direction d’une société à Directoire et Comité de surveillance, la signature sociale étant attribuée 

au Président et au Directeur Général. Le Directoire est composé du Président et des Directeurs des trois 

principaux départements de l’entreprise : administration et finance, opérations et développement.  

 

Kallista Energy compte 47 salariés répartis entre ses différents services : 
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Figure 11 : Organisation de Kallista Energy 

 

9.1.2.1. Gestion de chantier  

Kallista Energy a fait construire depuis sa création en 2005 plus d’un tiers des parcs éoliens qu’elle exploite 

aujourd’hui. Son rôle en tant que maître d’ouvrage est d’assurer la supervision du chantier. La société 

s’appuie pour cela sur une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, qui travaille en équipe avec le constructeur pour 

organiser et optimiser les différentes étapes du chantier afin de répondre à ses objectifs sur la qualité et les 

délais. 

 

9.1.2.2. Exploitation et maintenance  

Pour remplir ses obligations de propriétaire et d’exploitant, Kallista Energy dispose d’un département 

Exploitation composé de quatre ingénieurs et de quatre opérateurs, dont l’organisation et les responsabilités 

sont détaillées ci-après. 

APG & Ardian

Comité de 
surveillance

Président

Administration 
& finance

Juridique

Opérations

Pays-Bas

Directeur Général

Développement

Allemagne

Directoire : Frédéric Roche, 

Johann Tardy, Erwann 

Euzenat, Yan Vidal. 
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Figure 12 : Organisation du département Exploitation de Kallista Energy  

 

L’organisation en régions, avec des opérateurs situés au plus près des installations, permet à Kallista Energy 

d’assurer une présence locale auprès de son sous-traitant chargé de la maintenance. Elle permet aussi de 

vérifier sur place la qualité des informations et du travail effectué et de remplir ses obligations d’exploitant 

auprès des autres acteurs tels que le distributeur Enedis, les mairies, les propriétaires fonciers et les 

exploitants agricoles. 

 

Le département Exploitation a pour principales responsabilités de : 

- réaliser le suivi technique des installations pour s’assurer du maintien de leur performance et 

des conditions de sécurité ; 

- répondre aux exigences environnementales ; 

- gérer en phase exploitation le suivi contractuel des engagements pris dans le cadre du 

développement et de la construction du parc éolien (accords fonciers, convention de 

raccordement, avis du permis  de construire, etc.). 

 

Cela passe par un certain nombre de tâches, listées ci-dessous, et par la contractualisation avec des 

prestataires extérieurs : 

- La vérification du bon fonctionnement des installations se fait par l’analyse des données de 

production transmises via le système SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition), 

permettant de surveiller la disponibilité des installations et leurs courbes de puissances. 

- La supervision des opérations de maintenance est effectuée conformément aux prescriptions de 

l’arrêté ICPE du 26 août 2011 modifié. Elle est mise en place via un contrat de maintenance 

complet incluant des garanties de disponibilité (plus de 97%), sur 12 à 15 ans, qui prévoit que ces 

opérations soient assurées par les constructeurs des éoliennes. Elles sont organisées par 

l’opérateur et le constructeur en collaboration, et l’opérateur en réalise le suivi. 

- Les contrôles réglementaires de sécurité sont organisés sous la direction du responsable HSE de 

Kallista Energy bénéficiant d’une expérience de plus d’une dizaine d’année en la matière. Afin de 

mieux suivre l’état de conservation des équipements, Kallista Energy a fait le choix d’internaliser 

les contrôles périodiques réglementaires (levages, électriques, extincteurs, EPI). Certains 

contrôles de sécurité, notamment lors de la réception du parc éolien ou lorsque qu’ils sont inclus 

au contrat de maintenance, sont assurés par des organismes extérieurs certifiés. 

- Le suivi environnemental et le maintien de la conformité à la réglementation ICPE sont organisés 

par le responsable HSE, les chargés d’exploitation et le directeur des opérations qui suivent de 

près les évolutions de la réglementation, organisent le travail des opérateurs locaux et font appel 

à des bureaux d’études acousticiens et naturalistes pour réaliser les études environnementales. 

De plus, les opérateurs s’assurent régulièrement du respect des exigences ICPE telles que la 

Directeur des 
opérations

Responsable 
d'exploitation

2 Chargés 
d'exploitation

Superviseur 
exploitation et 

Opérateur éolien

Opérateur éolien
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Contrôles 

règlementaires

2 Opérateurs éolien
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présence d’informations sur les dangers liés aux machines, l’absence d’entreposage d’éléments 

dangereux dans les éoliennes, ... 

- La vérification de la qualité du courant de l’électricité vendue et injectée sur le réseau public et 

la vérification des performances des protections électriques consistent à s’assurer du bon 

fonctionnement des équipements permettant d’atteindre ces niveaux de qualité (filtres, relais et 

disjoncteurs, etc.). La maintenance de ces équipements est confiée à des sous-traitants 

spécialisés (Schneider Electric, Cegelec, Ansem…). 

- L’entretien des plateformes et des chemins empruntés pour l’exploitation des installations se fait 

également grâce à des prestataires extérieurs. 

- Le contrôle de la facturation à EDF de l’électricité produite est également une des tâches assurée 

par ce service. 

 

9.1.2.3. Formation du personnel de Kall ista Energy 

Kallista Energy a défini pour le personnel de son département Exploitation des exigences minimales pour 

l'accès aux aérogénérateurs, en termes d'aptitude médicale, de formation et d'EPI : 

- Aptitude médicale (certificat ou attestation en cours de validité) ; 

- Formation à la sécurité électrique ; 

- Formation aux travaux en hauteur, incluant une formation à l'utilisation des EPI contre les chutes 

de hauteur et à l'utilisation du dispositif de secours et d'évacuation de l'éolienne ; 

- Formation de Sauveteur-Secouriste au Travail ; 

- Formation à l’utilisation des installations ; 

- Réalisation annuelle de manœuvres de secours sur site. 

 

9.1.2.4. Formation des sous-traitants et prestataires de services  

La stratégie de Kallista Energy est de sous-traiter la maintenance préventive et curative au constructeur des 

éoliennes, ou à défaut à une société faisant référence dans l’industrie, à travers des contrats de longue durée 

avec engagement de performance. Ce choix permet de construire une relation de long terme avec l’acteur 

maîtrisant le mieux la technologie installée et disposant du meilleur maillage de techniciens. 

En effet, les opérateurs de Kallista Energy sont en contact quasi-quotidien avec les techniciens de 

maintenance dont les habilitations sont vérifiées périodiquement et autant que de besoin via les plans de 

prévention. Des formations communes au secours en machine sont réalisées ponctuellement sur les 

éoliennes de Kallista Energy avec ses sous-traitants et les Services Départementaux d’Incendie de Secours 

(SDIS). 

 

9.1.2.5. Suivi de l ’évolution réglementaire  

Le département Exploitation de Kallista Energy dispose d’une veille réglementaire via : 

- un abonnement au système Watson de Dekra ; 

- sa présence active au sein du Syndicat des Energies Renouvelables (SER), notamment au sein de la 

Commission Exploitation et des différents groupes de travail ; 

- ses contacts réguliers avec les juristes spécialisés. 
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9.2. CAPACITÉS FINANCIÈRES DE LA SOCIÉTÉ PÉTITIONNAIRE 

 

Le pétitionnaire est la société Parc éolien Hombleux 2, société de projet détenue à 100 % par Kallista Energy 

par l’intermédiaire de sa filiale la société Kallista Energies Renouvelables. Kallista Energy est la plate-forme 

technique et de services du groupe. Le Kbis de la société Parc éolien Hombleux 2 ainsi qu’un extrait Kbis sur 

lequel figure son établissement secondaire sont présentés en annexes 2 et 3 du présent document.  

 

La société Parc éolien Hombleux 2 regroupe aujourd’hui deux établissements en plus de son siège. Le premier 

est situé sur la commune de Hombleux, au lieu-dit Sole du Moulin de Pain et correspond au parc éolien 

exploité actuellement. La commune de Hombleux accueille également un établissement secondaire dont 

l’adresse est Le Chemin rural n°10 de Voyennes à Esmery-Hallon et qui correspond au nouveau parc éolien. 

L’établissement du parc actuel sera fermé à la mise en service du parc éolien renouvelé. 

 

Le chiffre d’affaire de la société pétitionnaire au 31 décembre 2021 s’élevait à : 1 252 436 € (cf. Annexe 6 du 

présent document). 

 

Les analyses financières conduites par les équipes de la société pétitionnaire et de Kallista Energy ont mené 

à l’établissement de plans d’affaires (réalisé en fonction du type d’éoliennes) intégrant notamment des 

mesures de bridages acoustique, et démontrant la rentabilité du nouveau parc éolien venant remplacer le 

parc existant ainsi qu’en attestent les plans d’affaires présents en Annexe 7. 

 

Ces plans d’affaires ont notamment été établis sur la base de données recueillies au cours des treize années 

d’exploitation du parc existant de Hombleux 2, données qui viennent significativement conforter les 

hypothèses prises pour l’établissement de ces plans d’affaires, le site d’implantation du parc éolien étant très 

bien connu du pétitionnaire. 

 

Le pétitionnaire a également intégré à ses plans d’affaires les mesures permettant de mettre en œuvre son 

projet dans le respect des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de l’environnement, et notamment 

la campagne de mesure acoustique du parc éolien après sa mise en service, les différentes opérations de 

suivi environnemental pendant toute la durée d’exploitation du parc projeté ; sont également provisionnées 

des sommes qui permettront la mise en place des mesures d’accompagnement des impacts du nouveau parc 

éolien. 

 

Les plans d’affaires intègrent également le dispositif de soutien au développement de l’énergie éolienne. En 

effet si depuis 2016, l’électricité éolienne ne bénéficie plus d’une obligation d’achat (tarif fixe du prix de vente 

de l’électricité produite par un parc éolien sur une période donnée), elle bénéficie néanmoins d’un dispositif 

de soutien en la forme d’un contrat de vente de l’électricité produite par le parc dit de « complément de 

rémunération » (CR) issu des dispositions des articles L314-18 à L314-27 du Code de l’énergie. 

 

Dans ce mécanisme où les producteurs d’électricité à partir d’énergie renouvelable commercialisent leur 

énergie directement sur les marchés, une prime vient compenser l’écart entre les revenus tirés de cette vente 

et un niveau de rémunération de référence, fixé selon le type d’installations par la puissance publique dans 

le cadre d’un arrêté tarifaire ou par le producteur dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence. Ce 

complément de rémunération peut généralement être qualifié de prime variable, ou ex post, dans la mesure 

où son montant s’ajuste pour compenser la différence entre la rémunération de référence et un revenu 

marché de référence. 
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L’accès à ce dispositif de complément de rémunération est le suivant : 

 

- soit la société pétitionnaire fait une demande de contrat de complément de rémunération dite 

en « guichet ouvert » conformément à l’arrêté du 6 mai 2017 (NOR: DEVR1708388A) : cela n’est 

possible que pour les parcs éoliens comprenant 6 éoliennes ou moins avec une puissance 

maximale par éolienne de 3 MW, et respectant une hauteur maximale, limitée par des servitudes 

aéronautiques, de 137 m par aérogénérateur. Dans ce cas, une prime de gestion pour compenser 

les frais administratifs liés à la vente de l’électricité sur les marchés s’ajoute au complément de 

rémunération. Les modalités précises du calcul de ce complément de rémunération sont définies 

dans l’arrêté tarifaire du 6 mai 2017 (NOR: DEVR1708388A). 

 

- soit la société pétitionnaire fait une demande de contrat de complément de rémunération lors 

d’un appel d’offres établi par la Commission de Régulation de l’Energie, dans ce cas elle fixe dans 

son offre un niveau de rémunération de référence. 

 

Le parc éolien de Hombleux 2 projeté est constitué d’éoliennes d’environ 180 de hauteur sommitale, d’une 

puissance unitaire minimale de 3,6 MW. La société pétitionnaire ne pourra donc pas demander un contrat 

de complément de rémunération via le « guichet ouvert » ; elle candidatera à la première procédure d’appel 

d’offres qui suivra l’obtention de l’Autorisation Environnementale, afin d’obtenir un contrat de complément 

de rémunération en fixant un niveau de rémunération de référence suffisant pour garantir la rentabilité du 

futur parc éolien pendant toute sa durée d’exploitation.  

 

La société pétitionnaire sera alors, dès qu’elle sera lauréate de la procédure d’appel d’offres, en mesure de 

présenter un plan d’affaires détaillé reposant sur le contrat de complément de rémunération attribué par 

appel d’offres démontrant sa capacité financière et notamment sa rentabilité lui permettant de mener le 

projet dans le respect des intérêts énoncés à l’article L511-1 du Code de l’environnement et de satisfaire à 

ses obligations en vertu de l’article L512-6-2 lors de la cessation d’activité dudit projet de parc éolien. 

 

Cela permettra au pétitionnaire de démontrer ses capacités financières avant la mise en service de 

l’installation conformément à l’article D181-15-2 du Code de l’environnement. 

 

Si la société est lauréate de l’appel d’offres, alors la Commission de Régulation de l’Energie enjoindra à EDF 

OA de conclure avec la lauréate un contrat de complément de rémunération avec le tarif garanti auquel elle 

a candidaté.  

 

Cette forme de garantie du prix de vente de l’électricité renforce très fortement les plans d’affaires établis 

par le pétitionnaire pour s’assurer de sa rentabilité future et lui permettra d’obtenir sans difficultés, une fois 

l’Autorisation Environnementale du parc obtenue, un financement bancaire complétant l’investissement en 

capital fourni par Kallista Energy, sa société mère. 

 

Les plans d’affaire ainsi que les échéanciers de la dette bancaire détaillés du financement du projet de 

renouvellement du parc éolien de Hombleux 2 sont présentés en Annexe 7. 

 

Outre un complément de rémunération sur la vente de l’électricité qui sera produite par le parc futur, la 

société pétitionnaire bénéficie du soutien financier de Kallista Energy, sa société mère, via la filiale Kallista 

Energies Renouvelables (Comptes certifiés figurant en Annexe 8). 
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Par ailleurs, les comptes consolidés certifiés pour 2021 du groupe Kallista Energy figurent en Annexe 9 ; cette 

consolidation inclut les résultats des 36 parcs éoliens et solaires détenus directement ou indirectement par 

la société Kallista Energy, et atteste d’un chiffre d’affaires de  64 610 milliers d’euros. 

  

Si le modèle d’éolienne Vestas V136 3,6 MW est retenu pour le projet, l’investissement est estimé à 18,637 

m€ dont 16,428 m€ pour l’achat des éoliennes et la réalisation du chantier que comprend 0,451 m€ pour le 

démantèlement.  

Si le modèle d’éolienne Vestas V136 4 MW est retenu pour le projet, l’investissement est estimé à 20,126 m€ 

dont 17,917 m€ pour l’achat des éoliennes et la réalisation du chantier que comprend 0,451 m€ pour le 

démantèlement.  

Enfin, si Enercon (E138) est choisi, alors l’investissement est évalué à 16,888 m€ dont 14,716 m€ pour l’achat 

des éoliennes et la réalisation du chantier ; les coûts de démantèlement restent identiques. 

En 2017 et 2021, la société Kallista Energy a intégralement démantelé trois de ses parcs éoliens dans le 

Finistère et les Côtes-d’Armor dans le cadre des renouvellements desdits parcs, et a pu confirmer que cette 

somme allouée au démantèlement est suffisante pour couvrir l’opération. Le mode de financement privilégié 

du projet sera un financement sans recours qui ne peut cependant pas faire l’objet d’un engagement ferme 

d’une banque avant l’obtention de l’autorisation environnementale. Néanmoins, l’Annexe 10 présente un 

courrier de la maison mère Kallista Energy qui s’engage à apporter les fonds nécessaires à sa filiale la société 

pétitionnaire afin de garantir la construction du projet si un financement bancaire n’était pas disponible.  

 

Ainsi, de par la qualité de ses plans d’affaires confortant une rentabilité du futur parc, la société pétitionnaire 

devrait obtenir sans difficulté un financement bancaire permettant de compléter l’investissement en capital 

consenti par la société Kallista Energy, et dans l’improbable hypothèse où un tel financement ne serait pas 

disponible malgré la démonstration de la rentabilité future du parc éolien, la société mère du pétitionnaire 

s’engage à apporter l’intégralité des fonds nécessaires pour le démantèlement du parc existant, la 

construction et l’exploitation du futur parc éolien, ainsi que son démantèlement en fin d’exploitation. 

 

La société pétitionnaire démontre donc ainsi, non seulement par la rentabilité future attendue du projet de 

parc éolien, mais également dans l’improbable hypothèse où la rentabilité effective future du parc serait 

moindre que la rentabilité prévue aux plans d’affaires, par le soutien financier apporté par le Groupe Kallista 

Energy, sa parfaite capacité financière pour conduire la réalisation du futur parc éolien objet de la présente 

demande d’Autorisation Environnementale dans le respect des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du 

Code de l’environnement et sera en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L512-6-2 lors de la 

cessation d’activité dudit parc éolien.  

 

9.3. CAPACITÉS TECHNIQUES ET HUMAINES DU FABRICANT 
D’ÉOLIENNES  

 

9.3.1. VESTAS 
 

L’histoire débute en 1898 quand le jeune Danois H.S. Hansen s’installe dans la petite ville de Lem comme 

forgeron. L’entreprise se développe ensuite dans la fabrication de cadres pour fenêtres de locaux industriels 

jusqu’à la seconde guerre mondiale. A la fin de la guerre, la famille Hansen crée la société Vestas, spécialisée 
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dans la construction d’appareils ménagers. La société Vestas s’oriente ensuite dans la fabrication de matériels 

agricoles, puis de grues hydrauliques.  

C’est après le choc pétrolier des années 70 que la société commence à s’intéresser à l’éolien comme source 

d’énergie alternative propre. L’installation de la première éolienne Vestas dans le monde date de 1979 

(éolienne de 55 kW). Dans les années 80, le secteur éolien connait un formidable essor mais les évolutions 

des législations fiscales modifient le marché et conduisent Vestas à se restructurer. Une nouvelle société 

Vestas Wind Systems A/S, consacrée uniquement à l’éolien, est créée en 1987. C’est à partir de ce moment 

que commence vraiment l’installation des premières éoliennes à usage industriel.  

En 2004, Vestas fusionne avec un autre constructeur Danois d’éoliennes, la société NEG Micon A/S, et le 

nouveau groupe ainsi formé est leader dans le domaine de la production d’énergie éolienne avec plus de 

30% de parts du marché mondial.  

En 2013, le groupe Vestas a plus de 49 000 éoliennes installées dans le monde, pour une puissance totale 

d’environ 56 GW. C’est le premier constructeur mondial d’éoliennes en puissance cumulée installée.  

 

L'innovation technologique est au coeur de la stratégie de Vestas. Ainsi, le groupe, qui emploie plus de 20 

000 personnes, a entièrement dédié son activité à la mise au point de solutions éoliennes de pointe pour ses 

clients.  

 

Vestas France, filiale du groupe Vestas, a été créée en 2000 pour répondre à la demande du marché national. 

En France, la première éolienne Vestas est installée en 1998 (éolienne de type V25).  

Mi-2020, la puissance éolienne installée par Vestas en France était d’environ 5170 MW. Vestas est le premier 

fournisseur d’éoliennes en France selon Bearing Point 2020.  

 

En France, VESTAS fait appel à des sociétés françaises pour la fabrication de certains éléments des éoliennes 

: ROLLIX-DEFONTAINE (couronnes de pales et de yaw), OLAER (accumulateur hydropneumatique), OMERIN 

(fibres, câbles et gaines électriques), SIME-STROMAG (Systèmes de freins), VONROLL (fils de bobinage – 

résine), STEGO (gestion thermique), SCHNEIDER ELECTRIC (disjoncteurs – solutions électriques), CEOLE (tours 

d'éolienne), PELLETREAU (palettes et caisses), TPL (traitement de surface sur couronnes), DIATEX (adhésifs), 

MEAS (capteur de température). Des discussions sont en cours pour faire fabriquer le roulement 

d'orientation des nacelles d'éoliennes par une société française.  

 

VESTAS possède 23 sites répartis sur le territoire français avec 180 personnes pour assurer la maintenance 

des éoliennes.  

 

9.3.2. ENERCON 
 

La création de la société allemande ENERCON date de 1984 en Allemagne, alors que la demande mondiale 

d’éoliennes n’avait pas encore connu sa première grande croissance, dans les années 1990. Petit à petit, 

ENERCON est parvenue à construire des machines particulièrement fiables et fonctionnant avec une 

efficacité toujours croissante et a, depuis toujours, participé à l’établissement de nouveaux standards avec 

des modèles innovants. 

 

Ainsi, en 1993, la première génération d’éoliennes ENERCON sans boîte de vitesse est lancée (E40 – 500 kW). 

En 2005, ENERCON lance un modèle avec un rotor conséquent pour l’époque (112m), capable de générer 6 

MW.  
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La société Enercon se concentre sur des éoliennes de grande taille et de forte puissance et est de plus 

devenue spécialiste des éoliennes synchrones. Aujourd’hui, ce turbinier propose des éoliennes avec un rotor 

allant jusqu’à 160 mètres de diamètres, des puissances pour des éoliennes terrestres allant jusqu’à 5.5 MW, 

et une hauteur pouvant aller jusqu’à 247 mètres en bout de pales. La société conçoit et fabrique ses propres 

produits ; une équipe de 700 ingénieurs est affectée à la recherche et au développement. 

 

ENERCON est active en France depuis 1995, s’imposant notamment alors sur une large part de l’appel d’offre 

EOLE 2005. La filiale ENERCON Service France a été créée en 2004 pour renforcer sa position lorsque le 

marché français a véritablement démarré, en proposant dans un premier temps des services identiques à la 

maison mère (montage et maintenance d’éoliennes). 

  

En tant que concepteurs et fabricants d'éoliennes, leurs compétences fondamentales sont :  

- La conception et le dimensionnement technique de l’ensemble de l’éolienne ;  

- L’assemblage des nacelles ; 

- La conception et la réalisation des pales ;  

- Le développement de technologies permettant d’optimiser et faciliter la connexion au réseau 

électrique ;  

- Le développement de systèmes de contrôle à distance des éoliennes ; 

- La maintenance des éoliennes mises en service. 

 

En 2019, ENERCON employait 850 personnes en France, et a installé depuis sa création plus de 50 GW dans 

le monde.  

 

Cette société garantit que les prestations qui lui sont confiées seront effectuées avec professionnalisme, en 

employant des composants et matériaux de bonne qualité et conformément aux pratiques habituelles au 

sein du secteur de l’énergie éolienne ainsi qu’aux exigences techniques des deux groupes. Le fait d’être 

spécialiste des contrats EPC induit que des équipes internes sont dédiées à la construction des parcs éoliens. 

  

Le turbinier a défini pour son personnel des exigences minimales pour l'accès aux aérogénérateurs, en 

matière d'aptitude médicale, de formation et d'EPI (Equipements de protection individuels) :  

- Aptitude médicale aux travaux en hauteur (certificat ou attestation en cours de validité) ;  

- Formation aux travaux en hauteur, incluant une formation à l'utilisation des EPI contre les chutes de 

hauteur et à l'utilisation du dispositif de secours et d'évacuation de l'éolienne (attestation de 

formation en cours de validité et, dans tous les cas, datant de moins de 12 mois) ;  

- Formation aux premiers secours (attestation de formation en cours de validité et, dans tous les cas, 

datant de moins de 2 ans) ;  

- Affectation d'un kit d'EPI contre les chutes de hauteur adapté aux éoliennes et vérifié depuis moins 

de 12 mois lors de son utilisation ;  

- Ces exigences minimales sont également applicables aux sous-traitants des sociétés susceptibles 

d’intervenir dans les aérogénérateurs ;  

- Outre ces exigences minimales, d'autres formations en matière de santé et sécurité sont requises :  

o Formation à la sécurité électrique (en France, il s'agit de l'habilitation électrique),  

o Formation à la manipulation des extincteurs.  

 

Son département HSE en France est, par ailleurs, en charge du suivi de l’évolution réglementaire et de son 

application en relation avec l’exploitant.  
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En France, Enercon s’entoure de sous-traitants français pour la fourniture de composants d’éoliennes (ex. : 

STROMAG (systèmes de freinage), FranCeole (tours d'éolienne)).  

 

Pendant la période du chantier, la majeure partie des sous-traitants utilisés sont des entreprises locales, 

réalisant le raccordement des éoliennes, câblages inter-éoliens, les chemins d’accès et plateformes ainsi que 

les fondations. 

 

Enfin, cette société a su créer un réseau dense et équilibré de centres de maintenance au plus proche de 

leurs parcs : 29 centres de maintenance et deux centres d’entrainement Enercon permettent le bon 

fonctionnement des 4 GW installés sur tout le territoire métropolitain. Des contrats de maintenance incluant 

une garantie de 97% de disponibilité pendant 20 ans peuvent donc être honorés. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Justificatifs de réception du Résumé non technique de l’étude d’impact par les maires des 

communes d’implantation et limitrophes 

Annexe 2 : Extrait KBIS de la société Parc éolien Hombleux 2 

Annexe 3 : Extrait KBIS présentant l’établissement secondaire de la société pétitionnaire 

Annexe 4 : Attestation de maîtrise foncière 

Annexe 5 : Attestation de conformité aux documents d’urbanisme 

Annexe 6 : Comptes Parc éolien Hombleux 2 

Annexe 7 : Plans de développement  
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Annexe 9 : Comptes Kallista Energy 

Annexe 10 : Lettre d’engagement de la société mère – Kallista Energy 
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Annexe 1: Justificatifs de réception du Résumé non technique de 
l’étude d’impact sur l’environnement par les maires des communes 
d’implantation et limitrophes  

 

Commune d’implantation du projet : 

 

Commune de Hombleux : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er septembre 2022. 

 
 

 

Nota : Fin octobre, soit plus d’un mois après la réception du document, le Maire n’a émis aucune observation. 
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Communes limitrophes : 

 

Commune d’Esmery-Hallon : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er septembre 2022. 

 
 

Commune d’Eppeville : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er août 2022. 
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Commune d’Offoy : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 2 septembre 2022. 

 
 

Commune de Libermont : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er août 2022. 
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Commune de Languevoisin-Quiquery : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 13 septembre 

2022. 
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Commune de Rouy-le-Petit : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception par le Maire le 16 août 2022. 
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Commune de Breuil : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception par le Maire le 8 août 2022. 
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Commune de Buverchy : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er septembre 2022. 
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Commune d’Ercheu : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er août 2022. 
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Commune de Sancourt : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 2 septembre 2022. 

 
 

Commune de Voyennes : Envoi le 28 juillet 2022 – Réception à la Mairie le 1er août 2022. 
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Annexe 2: Extrait KBIS de la société Parc éolien Hombleux 2  
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Annexe 3: Extrait KBIS présentant l’établissement secondaire de la 
société Parc éolien Hombleux 2 au 21 juillet 2022 

 



  69 
 

Parc éolien de Hombleux 2 – Description de la demande – Octobre 2022 

 
  



  70 
 

Parc éolien de Hombleux 2 – Description de la demande – Octobre 2022 

Annexe 4: Attestation de maîtrise foncière 
Remarque. L’attestation ci-dessous a été produite dans le cadre du Porter-à-Connaissance déposé en 2021 

à la Préfecture de la Somme pour le projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2. L’implantation 

du projet n’ayant pas évolué pour la présente demande d’Autorisation Environnementale, l’attestation est 

toujours valide.  

 



  71 
 

Parc éolien de Hombleux 2 – Description de la demande – Octobre 2022 

Annexe 5 : Attestation de conformité aux documents  d’urbanisme  
Remarque. L’attestation ci-dessous a été produite dans le cadre du Porter-à-Connaissance déposé en 2021 

à la Préfecture de la Somme pour le projet de renouvellement du parc éolien de Hombleux 2. L’implantation 

du projet et l’urbanisme de la commune d’accueil n’ayant pas évolué pour la présente demande 

d’Autorisation Environnementale, l’attestation est toujours valide.  
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Annexe 6 : Comptes Parc éolien Hombleux 2 
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Annexe 7: Plans de développement 
 

Vestas V136 3,6 MW 
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Vestas V136 4 MW 
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Enercon E138 4,2 MW 
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Annexe 8 : Comptes Kallista Energies Renouvelables 
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Annexe 9 : Comptes Kallista Energy 
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